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Adhésion 
 

Toutes les personnes 
souhaitant apporter leur 
soutien à Environnement 

France Chine ou être 
informées de ses travaux 

sont invitées à devenir 
membres. 

L’environnement au cœur de notre action 
 

En France comme en Chine, les préoccupations environnementales sont au cœur des 
questions tant politiques et sociétales que techniques, juridiques et financières. 
 
Dans ce domaine, les outils normatifs et techniques présentent un caractère essentiel. 
C’est ainsi que la France s’est dotée d’une législation environnementale d’avant-garde dans 
les années 1970. En Chine, dès 1978, la Constitution a consacré le rôle fondamental de l’Etat 
en matière de protection de l’environnement. 
 

Les entreprises doivent se conformer à des « standards » environnementaux dont la mise en 
œuvre concrète implique des textes d’application clairs et une désignation précise des 
autorités compétentes. La prévisibilité et l’intelligibilité de la règle de droit constituent ainsi le 
gage premier de sa connaissance et, par suite, de son efficacité. 
 

Dans cette perspective, EEnnvviirroonnnneemmeenntt   FFrraannccee   CChhiinnee   a pour mission d’œuvrer à la 
compréhension mutuelle des cultures et du droit en France et en Chine.  

 

Nos objectifs 
 

EEnnvviirroonnnneemmeenntt   FFrraannccee   CChhiinnee   est née d’une double prise de 
conscience. 
 

D’une part, le constat d’une carence dans la connaissance réciproque des 
outils normatifs mis au service de l’environnement en France et en Chine. 

 

D’autre part, l’existence d’un attachement et d’un intérêt communs des ressortissants des 
deux pays à des formes de coopération renforcée. 

 

Elle s’attache, en conséquence, à développer des partenariats entre les acteurs des deux 
pays grâce, notamment, à ses contacts privilégiés avec le Research Institute of 
Environmental Law (RIEL) de Wuhan. 
 

Plaçant sa réflexion dans une optique multidisciplinaire et pratique, l’association a 
vocation à réunir des universitaires, des représentants des entreprises, des membres des 
administrations, des consultants et ingénieurs et des juristes. 

Notre programme 
 

EEnnvviirroonnnneemmeenntt FFrraannccee  CChhiinnee  a retenu pour l’année 2012, un thème 
annuel de réflexion : les sites et sols pollués. En même temps, elle 
poursuit son projet d’atelier itinérant, reposant sur un cas pratique interactif, 
dont la session inaugurale s’est tenue en octobre 2011 à Wuhan en Chine. 
 

Parallèlement, elle organisera des colloques qui sont l’occasion, pour ses 
membres, de se rencontrer et de débattre de sujets résolument tournés 
vers la pratique dans le domaine de l’environnement en France et en 
Chine. 
 

Ses membres seront régulièrement tenus 
informés de l’évolution des projets mis en place 
et seront invités à y participer (élaboration, 
audience, sponsoring, etc.). 

ASSOCIATION 
ENVIRONNEMENT FRANCE CHINE 

 

 

 

 

 

Environnement France Chine – 11, rue Saint Dominique – 75007 Paris – France 
http://www.environnement-france-chine.org/ 
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Composition du Conseil d’administration d’EFC 
 

Le Conseil d’administration de l’association Environnement France Chine se 
compose :  

 du Bureau  : 

 Président en France : Manuel Pennaforte, Avocat  

Président en Chine : Tinbao Qin, Professeur, Avocat  

Secrétaire : Aloïs Gallet, Juriste  

Trésorier : Sébastien Beck, Avocat  

Chargés de communication : 
Anne-Caroline Urbain, Avocat 

& Junyi Li, Avocat  
 

 et de ses membres : 
 

Michael Chehab, Avocat  

Paul d'Azémar, Business development manager, HEC Beijing Executive Education 
CCIParis Consulting 

Jacques de Soyres, Coordinateur Euraxess Links Chine  

Vincent Limousin, Gérant de la société WEBS 

Susan Harris, Professeur agrégée, Université Paris-Sud 11 

Camille Paineau, Responsable Marketing et Recrutement International, Groupe Sup 
de Co La Rochelle 

Laure-Emmanuelle Spitz, Juriste 
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Association loi de 1901 
 

11 rue Saint Dominique  
75007 Paris 

France 
 

E-mail : contact@environnement-france-chine.org 
 

www.environnement-france-chine.org 




